
CONSFII DE POL?TIQUE SOCIALE

RAPPORT D'ACTMTE 2022

1. Composition du Conseil et nombre de séances

Le Conseil de politique sociale a siégé en 2022 dans la composition suivante :

Monsieur Laurent Wehrli, Syndic de Montreux (jusqu'au 30 juin 2021) et Conseiller national,
Président

Madame Cesla Amarelle, Conseillère d'Etat, Cheffe du DFJC (jusqu'à juin 2022)

Monsieur Philippe Leuba, Conseiller d'Etat, Chef du DEIS (jusqu'à juin 2022)

Madame Isabelle Moret, Conseillère d'Etat, Cheffe du DEIEP (dès juillet 2022)

Monsieur Vassilis Venizelos, Conseiller d'Etat, Chef du DJES (dès juillet 2022)

Madame Rebecca Ruiz, Conseillère d'Etat, Cheffe du DSAS

Madame Chantal Weidmann Yenny, Syndique de Savigny, Députée et Présidente de l'UCV

Monsieur Jean-François Clément, membre du comité de l'UCV (dès févrïer 2022)

Madame Emilie Moeschler, Conseillère municipale, Directrice de la Direction des sports et
de la cohésion sociale

Monsieur Raoul Sanchez, Vice-syndic d'Eysins, vice-président de l'AdcV

Madame Christine Chevalley, Syndique de Veytaux, Députée et Présidente de l'Association
régionale de l'Action sociale Riviera (ARAS Riviera) et Présidente du Conseil des
régions RAS

Madame Valérie Induni, Syndique de Cossonay, Députée et Présidente de l'ARAS Morges-
Aubonne-Cossonay

Le secrétariat exécutif du Conseil a également été assuré en 2022 par Madame Caroline
Knupfer, adjointe à la politique sociale et à la formation à la Direction générale de la cohésion
sociale (DGCS). Au niveau administratif, elle a été assistée par Madame Nathalie Restani,
secrétaire à la DGCS.

Le Conseil s'est réuni pour cinq séances de travail durant l'année sous revue. Celles-ci se sont

tenues au Département de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC) à Lausanne.

2. Fonctionnement du CPS

L'année 2022 a été marquée par un esprit de transition au sein du Conseil de politique sociale.
En effet, comme en 2021 après les élections communales, à la suite des élections cantonales,
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le CPS a fait en 2022 ses adieux à certain-e-s conseillères et conseillers d'Etat ayant participé
à ses travaux durant plusieurs années et accueilli de nouvelles personnes en son sein. Les
membres suivants ont quitté le Conseil en cours d'année : Madame Amarelle, ainsi que
Monsieur Leuba. Qu'ils soient ici chaleureusement remerciés pour leur précieux travail. Le
CPS a accueilli en cours d'année Madame Moret et Monsieur Venizelos.

En termes de composition du Conseil, les modifications suivantes ont eu lieu : Suite au

changement de présidence de l'UCV en novembre 2022, Madame Weidmann Yenni, Syndique
de Savigny, Députée et nouvelle présidente de l'UCV, a remplacé Madame Wyssa dans cette
même fonction. Enfin, Monsieur Mischler, représentant de l'UCV jusqu'en octobre 2021, a été
remplacé début 2022 par Monsieur Clément, Syndic de Renens en tant que second membre

l

du Comité de l'UCV.

3. Evaluation du fonctionnement du Conseil de politique socïale

En 2021 , conformément à ce qui est prévu à la Loi sur rorganisation et le financement de la
politique sociale (LOF), un mandataire externe a été engagé afin de procéder à l'évaluation du
fonctionnement du CPS. Dans le courant de l'année 2022, le mandataire, Bureau Interface, a

présenté le rapport et ses conclusions suite aux travaux menés. Durant ses séances, le CPS

a pris connaissances du contenu du rapport et s'est positionné sur les conclusions. Ainsi, lors
de la séance du mois d'octobre 2022, le CPS a accepté les recommandations proposées dans
le rapport d'évaluation et s'est positionné à leur sujet. Le rapport final ainsi que la prise de
position du CPS ont été transmis au Conseil d'Etat ainsi qu'au Grand Conseil et ainsi qu'aux
associations des communes et à la Conférence des régions d'action sociale. 11 a également
souhaité que ces documents soient rendus publics et sont donc publiés sur le site de l'Etat.

4. Dossiers traités

L'année 2022 a été spécialement marquée par le début d'une nouvelle législature. Selon la
loi sur l'organisation et le financement de la politique sociale (LOF), le mandat de la
présidence au sein du CPS dure une législature. À cet effet, lors de sa séance d'octobre
2022, les membres du CPS ont réélu à l'unanimité et avec proclamation Monsieur Laurent
Wehrli en tant que président pour la législature 2022-2027.

Dans le cadre de ses fonctions habituels, le CPS a, en 2022, travaillé sur plusieurs
thématiques. Il a notamment mis en oeuvre son rôle dans le projet « Vaud pour vous ! » qui
consistait à décider le financement des projets, préavisés au préalable par le Direction
générale de la cohésion sociale (DGCS). Ainsi, le CPS a donc retenua cinq projets qui
pourront être financés et réalisés, refusé onze projets et retenus cinq autres pour un
deuxième dépôts suite aux réorientations ou compléments qui ont été demandés par la
DGCS.
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Comme chaque année, le CPS a traité, également en 2022, une série de dossiers
traditionnels concernant premièrement les décisions sur l'octroi des subventions aux
organismes œuvrant en milieu ouvert (ainsi que les éventuelles demandes de dépassement
de crédits), deuxièmement le préavis sur l'arrêté des subsides à l'assurance maladie 2023
et troisièmement, une série de prises de position au sujet de projets de révision des lois et
règlements suivants: le règlement d'application de la loi sur les prestations
complémentaires cantonales pour familles et les prestations cantonales de la rente-pont
(RLPCFam), le règlement concernant la loi d'application de la loi fédérale sur les allocations
familiales et sur des prestations cantonales en faveur de la famille (RLVLAFam), les projets
de modifications de la loi sur les mesures d'aide et d'intégration pour les personnes
handicapées (LAIH), de la loi sur la santé publique (LSP) et du règlement d'application de
Ia LAIH, la loi fédérale sur les allocations familiales et sur des prestations cantonales en
faveur de la famille (LVLAFAM) et la loi sur l'action sociale vaudoise (LASV).

5. Conclusion

Durant l'année 2022, le Conseil a pu - dans une nouvelle composition - remplir ses missions
et accomplir ses tâches dans un climat de dialogue constructif. Ce constat a d'ailleurs
également été fait dans le rapport d'évaluation du fonctionnement mandaté à Interface
Politikstudien. Le CPS a - comme l'année dernière - particulièrement apprécié d'avoir eu
I'occasion de mettre en œuvre ses nouvelles compétences en matière d'organisation
territoriale de l'action sociale. Enfin, l'analyse du fonctionnement a permis d'entamer un
dialogue interne intéressant et permis de clarifier son rôle et son mandat. Fin 2022,I«a mise en
œuvre des recommandations a commencé, dont un renforcement de sa fonction de
communication.

Le bureau du Conseil :

%

l

Rebecca Ruiz

Cheffe du DSAS

/
?
Laurent Wehrli

Président du Conseil

?,4
Christine Chevalley

Présidente du Conseil des

régions RAS

Adopté par le Conseil de politique sociale le ql,(p- 22

Annexe : objets traités par le Conseil en 2022

Distribution par courriel à :
Conseil d'Etat

Union des communes vaudoises

Association de communes vaudoises
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Conseil des régions RAS
Services de l'Etat concernés

Publication sur la page web du CPS :
https://www. vd . ch/themes/etat-d ro it-fi n a n ces/com m u nes/affaires-so ci a les/con seil-de-po litique-socia le/agend a-
rapports-d activ ite-an n ue Is-et-lettre-d i n fo mi atio n/
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